RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ÉVALUATION DES IMMEUBLES À VOCATION

 UNIQUE DE NATURE INDUSTRIELLE OU INSTITUTIONNELLE

MUNICIPALITÉ
RÔLE TRIENNAL
DATE DE L’AVIS







Le présent document a pour but de vous communiquer certains renseignements relatifs à l’évaluation, par la méthode du coût, des constructions faisant partie de l’immeuble désigné ci-dessous.  Conformément aux dispositions de l’article 18.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, il indique le coût neuf de ces constructions ainsi que la dépréciation qui en est soustraite et la méthode de quantification dont elle résulte, tels que les a établis l’évaluateur dans le cadre de la confection du rôle triennal d’évaluation ci-dessus identifié.

   PROPRIÉTAIRE




1. IMMEUBLE DÉSIGNÉ

NUMÉRO MATRICULE :


ADRESSE :


RAISON SOCIALE :


UTILISATION :

CODE :


2. COÛT NEUF ET DÉPRÉCIATION DES CONSTRUCTIONS
Date de référence :


Construction
1
MQ
2
MQ
3
MQ
4
MQ
Total

Description










Coût neuf










Détérioration physique










Désuétude fonctionnelle










Désuétude économique










Valeur indiquée










Référence 
Méthode de quantification (MQ)

1


2


3


4


5


Remarques :


3. COMMUNICATIONS À VENIR

Les dispositions législatives concernant l’évaluation des immeubles à vocation unique de nature industrielle ou institutionnelle prévoient d’autres communications entre l’évaluateur municipal et le propriétaire d’un tel immeuble, avant le dépôt du rôle d’évaluation.  Deux communications sont ainsi prévues au cours des prochains mois :

1. Communication des résultats du propriétaire (en cas de désaccord)
Pour signifier votre désaccord avec les renseignements reçus de l’évaluateur, vous devrez communiquer à ce dernier, avant le 1er juin 2000, les renseignements ci-dessus décrits que vous entendez faire reconnaître.  En l’absence d’une telle communication, votre accord avec les renseignements établis par l’évaluateur sera tenu pour acquis.

2. Rencontre entre l’évaluateur et le propriétaire
Pour vous assurer de pouvoir rencontrer l’évaluateur avant le dépôt du rôle d’évaluation actuellement en préparation, vous devez lui adresser une demande en ce sens avant le 1er juin 2000.





Pour information, veuillez contacter :_______________________

Téléphone : ______________     Télécopieur : ______________





a
m
j











Signature de l’évaluateur

Date



Note :
Le verso du présent document contient le texte intégral des dispositions législatives portant sur les communications entre l’évaluateur municipal et le propriétaire d’un immeuble à vocation unique de nature industrielle ou institutionnelle, ainsi que la méthode d’évaluation prescrite par le règlement.

Formulaire recommandé par l’A.E.M.Q

MÉTHODE D’ÉVALUATION PRESCRITE

Règlement sur la méthode d’évaluation des immeubles à vocation unique de nature industrielle ou institutionnelle.

Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1, a. 262, par. 10o)

art. 2
Aux fins de l’établissement de la valeur réelle de tout immeuble à vocation unique de nature industrielle ou institutionnelle, on utilise une application de la méthode du coût qui consiste à établir, conformément à l’article 3, le coût neuf de constructions, à soustraire de ce coût, le cas échéant, toute dépréciation, notamment celle prévue à l’article 4, et à ajoute à la différence obtenue la valeur du terrain établie selon les règles usuelles. 



art. 3
On établit le coût neuf des constructions en tenant compte des dimensions extérieures exactes de celles-ci, telles qu’elles existent à la date applicable en vertu du premier ou du deuxième alinéa de l’article 46 de la loi, selon le cas, et des matériaux et des techniques utilisés couramment, à cette date, pour la réalisation de telles constructions.



art. 4
Une dépréciation doit être soustraite pour tenir compte, le cas échéant, de la différence significative qui existe entre :

1o l’espace intérieur qui serait disponible dans une construction ayant exactement les mêmes dimensions extérieures que celle dont on cherche à établir la valeur, telles qu’elles existent à la date applicable en vertu du premier ou du deuxième alinéa de l’article 46 de la loi, selon le cas, si on avait utilisé les matériaux et techniques utilisés couramment, à cette date, pour la réalisation d’une telle construction ;

2o l’espace intérieur réellement disponible à la même date, qu’il soit utilisé ou non, dans la construction dont on cherche à établir la valeur.



DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMMUNICATIONS ENTRE L’ÉVALUATEUR ET LE PROPRIÉTAIRE

Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1)

art. 18.1
Avant le 1er septembre du deuxième exercice financier qui précède le premier de ceux pour lesquels le rôle d’évaluation foncière est dressé, l’évaluateur doit aviser par courrier recommandé le propriétaire d’un immeuble visé par le règlement pris en vertu du paragraphe 10o de l’article 262 :

1o du fait que l’immeuble désigné dans l’avis est visé par le règlement;

2o de la méthode d’évaluation prévue par le règlement;

3o de la teneur des articles 18.2 à 18.5.

En cas de défaut, la méthode d’évaluation prévue par le règlement n’est pas obligatoire.



art. 18.2
Avant le 1er janvier du premier exercice financier qui précède le premier de ceux pour lesquels le rôle d’évaluation foncière est dressé, l’évaluateur doit communiquer par courrier recommandé au propriétaire qu’il a avisé conformément à l’article 18.1 :

1o le coût neuf des constructions faisant partie de l’immeuble, qu’il établit conformément au règlement pris en vertu du paragraphe 10o de l’article 262;

2o la dépréciation qu’il soustrait de ce coût neuf.

L’avis doit ventiler la dépréciation en précisant, le cas échéant, le montant qui découle de la détérioration physique, de la désuétude fonctionnelle et de la désuétude économique.  Il doit également indiquer la méthode de quantification dont résulte chacun de ces montants.



art. 18.3
En cas de désaccord avec l’un des renseignements que l’évaluateur lui a communiqués conformément à l’article 18.2, le propriétaire doit, avant le 1er juin du premier exercice financier qui précède le premier de ceux pour lesquels le rôle d’évaluation foncière est dressé, communiquer par courrier recommandé à l’évaluateur les renseignements qui sont exigés en vertu de l’article 18.2 et qu’il entend faire reconnaître.



art. 18.4
À moins que le propriétaire n’ait signifié son désaccord conformément à l’article 18.3, seuls les renseignements communiqués par l’évaluateur conformément à l’article 18.2 doivent être utilisés aux fins de l’établissement de la valeur des constructions qui font partie d’un immeuble à l’égard duquel la méthode d’évaluation prévue par le règlement pris en vertu du paragraphe 10o de l’article 262 est obligatoire.

Dans le cas où le propriétaire a signifié son désaccord conformément à l’article 18.3, les règles suivantes s’appliquent aux fins de l’établissement de la valeur de ces constructions :

1o l’évaluateur ne peut établir un coût neuf supérieur à celui qu’il a communiqué ni soustraire un montant inférieur à celui qu’il a indiqué dans la ventilation prévue à l’article 18.2;

2o le propriétaire ne peut faire reconnaître un coût neuf inférieur à celui qu’il a communiqué ni un montant supérieur à celui qu’il a indiqué dans sa ventilation.

Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas si, après la communication prévue à l’article 18.2 et visée au premier alinéa, survient un événement visé au deuxième alinéa de l’article 46.



art. 18.5
Avant le dépôt du rôle d’évaluation foncière, l’évaluateur doit rencontrer le propriétaire qu’il a avisé conformément à l’article 18.1 ou son mandataire, lorsqu’une demande en ce sens lui est adressée par courrier recommandé, avant le 1er juin du premier exercice financier qui précède le premier de ceux pour lesquels le rôle est dressé, par ce propriétaire.
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